
•M. uMliiIsum — Cutte luestian, uni ee*-» eur-»ea«eirrs an an)u« de la défense de la 
a l'étude, ueaesjat bâte rMolut par vsee ( vteieaa Ca'sa» 
oudjtéleire 

Ci 
nn simple dèessj» 

M r«t l«e • <-**. - Un attasstre as paat 
modifier «a* h» 

I s M l l . - - La lbun»bsaj » » w f > i m i e n l 
le droit d« rao liSbr par «ai* budgétaire 
•ne loi organique! 

n t»»li»«*r*. — Il amas, an tous cas. 
i n s è r e nn ertkl* spécial a w s la loi de 
nuances. 

j « — i s . — M a y » aaa cetta doc
trine n'ait pas dleYfci sautait * toeausion 
da bad*et de l n < s n iM s» M i m i l n dans 
lequel on a modi b le cleannanant .des Ins
titutrices par a mats voie budgétaire. Ap
plaudissements à faucha. 

•I . M s a i w — On saut mettra aux 
voix l'augmentation *e ardait» saraT à mo
bilier ensuite la sut ils financée. 

M . a*a>lsaaarf — Je suis aeureux de 
votre adhésion ; c'est exactement ce que 

ai dit. 
M. J t t a r r e 11 est alors entendu que 

ia •cimrmseinndu budget propoaera une 
.imposition spéciale 1 la loi «as finances 
au s ijet du cla<*s ,ent des institutrices. 

LtmaartesMiH «a C»ra*ud est rsajussé 
Les eaap*rs» Se 11 sont edpoMs ainsi 

«us le ofcaava. a »K du budget de la marine 
aui a- ait •*>•¥»»"». 

Budget de U Guerre 
l.a Chamle» «borda U discussion da 

cudget du nvms.ère da la guerre. 
HÉ V r a a . Il est injuste de reiu3er 

aux (Tardes d'art'ller • et da geais l'assi
milation a . / l a r^cauicnt. J'espère que M. 
la ministre leur accordera cette assimila
tion qal ne «o -itora riea aax oeatnbua-
Maa 

VI. •saaaaBsaaavT. — La loi da SI avril 
lK7b a «éetart d'urgence dea travaux pour 
IV mitHanan eliee4uer à la ville de Calais. 
Il restait disaoaiute aaeeamraedeb.Toa.000 
runes La aosanMasion du hudaat dénian

te la suppression du crédit ; cependant, le 
conseil munie pat a réclamé l'exécution 
des travaux r i rapjjlteation de la loi l/ea-
?«inte coaHm - n'a pas été ter 1 tnée et an 
•asti on i n t « M U n e n même pas lait. 

On a* aaàt qoe trop malheureusement 
Mans quel le aiuiauon se trouveraient 
Calai». BouUtpan at Duokerquc en temps 
de guerre four défendre 40 kilomètre* de 
cotes, aeus n «\© »• que ÏW hommes au 
• luatciéme j ar le la mo ilisation. 

M. le m m i - l t de la guerre aeeet te-t-
îl l e t t o n t a à « r an la rommiss on au 
sujet de ta auiip e^sion de crédit? Ne 
pouvait-il pat o-> aer.en tout cse.a. Calais 
une batterie Û ar.illene, a titre perma-
11 ent * 

j M r i r — l è p r e s la loi du ?•'. décem
bre 1830, les officiers en retraite, pourvus 
.1 emplois ctaiee. ae peuvent cumulerlatn-
nloi civil avec l> ur aolde de retraite. 

H ea résulta <r a ai l'on prend deux per
cepteurs un capitaine et un sous-ofùeier, 
le capitaine 1 joutera & sa soldé de re
traite ta différence de ce qu'il toucherait 
s il et àt en act il* Le reste fera retour 
au trésor. L- sous o'hcier. qui aura lait 
beaucoup m o t s da temps de service, 
pourra bonifier ,e l'avannemfnt de tinte 
la solda de la fonction qu'il occupe dans 
l'emploi civil a: urn sr é une meilleurs 
situation que s .n ouel de la veille 

sa. s lalaaiiHva — M. Jourde a raison ; 
mais cette refor . e appartient au gouver-

•ent. 
Jaiarale. — Je fais appel à l i aollicitu le 

du imaiatre. 
M. r i l a p l t r a a — I es périodes d'ins

truction des raervistes et Ces territoriaux 
doivent être maintenues comme strict mi
nimum- Ce n e* t a - le moment de les ré-

iea oiucl» s e l armie territoriale 
'.Ouveol Que leur m u a ion ne leur pro
cure encan av..nt ig» sérienx. 

Un ce qui concerne l'aliirentation dee 
riupee. je dumen <e le rétablissement du I 

laboratoire qu e m i s a i t autrefois les fa-
r.nes. 

m. l e «olaiMVl B u r r l n — Je proteste 
contra la dtminai onde la durée dea pé» 
rioden d'instruction- Mieux vaut les sup
primer dont à tau que de les diminuer. 

•je « l u i a - «lr l a t i a e r r r déclare 
qu'une loi es : « oesanire pour modifier les 

imposition» c ne rnant les gardes d artil 
1ère «t lee adja "t« du génie , cette loi se
ra présentée au Parlement ijuant à la 
question de ta Jéiense de Calais soulevée 
par M. Dussuusio.v. il déclare qu'un de-
Darqee-aentde troupes sera imposait le, 
car ces troupes n» u,r.t42otfort d'ttre je
tées à la cota l u projet sera préparé qui 

onnera ealis action aux r^damstions de 
urde. 
Le ministre delà guerre déclare qu il ne 

t pat d'un seul jour la période 
d es'-roices4«» reatrviites et des territo» 
ri .us. 

%j. %gt> B r r l M i é s'ejive contre la plaie 
.!"» eeetmtqai a. comine on dit en langage 
militaeea. 

r%. l e n>r<ai''r»l B U I a t déclara que 
cette e i a i e a at pas aussi profonde quou 
s e n t i e Is cro.re uuefo ie des disaosi-
i . o n i M r u e . j r e t p u i t t liiannuer autant 
que paaei l e l « note'are dee embusquée 

I'. lia 1 étant à ene »ta,-euoa de H . !<' • -
•Iteataj anr U laboratoire du comité tech
nique a lli.'t"! des Invalidée, le ministre 
lit qu'il existe un la oratoire, celui de 
l'Intendance qui est euftisant 

11. eau* av <a*»y deaaaadt de nouvelles 

M. l e BéméeaaX m a l rappelle qu'an 
P>»,j»t d/">* u»\a tf>»r,"'n*''r" n»-l^r"f"'t»"^» 

ejatankientent satUfac-
-de lai decVaration du 

Je est close 
S U eont adoptée 

Ht l l u k r r t 
tment da crédit pour le 
leWuàe^reeaan centrale. 

anr le chapitra 13, 
_ lh maintien da la 

eolde actuelle aux élevée de Saint-Cyr. 
M. l e x r n r r a l B M U t d t qne la gra

tuité des écoles militaires e'impose dans 
la démocratie. 11 déposera proche neinent 
un projet dans ce sens 

Lea chapitres l a 15 sont adoptés. 
Sur le chapitre 10. Jatarra s'oppose à 

reuejineetatioo dee effectifs et demande 
ane réductiou de 7J0.0Oti fr. 

M. du* MaJaj. — Croyez vous qae nos 
voisins songent à diminuer leurs eflec-
tife* 

• • e t s è a . — Je vous pria de renoncer à 
nous montrer d'un geste tragique la fron
tière, roulée lee fois qu il e'agit d'une dé
pense de la guerre ou de la manue Le 
patriotisme n'exclut pas 1 examen cona-
o encieax da budget. (Trèe bien à l'ex-
trcn^^ gaueba). 

JaurSe ineiete aur le nécessita de pré
parer 1s réorgaaaeatioa militaire par uns 
réduction da la durée da service. 

RI l e i r a r n l BMllat. — Noaa ne 
sou,eues pae en pays neutre. Lea frontières 
sont ouvert-e. Nous ne pouvons pas nous 
contenter d'une milice nationale. Je de
mande qne la Chambre vote lee crédite 
-tfécesMiree S l'armée. 

L'amendement de Jenrca est ripontsé 
par 4i»2 voix contre 54. 

Le chapitra 16 est adopte. 
La d scussion du projet de douzième 

provisoire est tixée après celle du budget 
de la gaerre, 

La séance est levée à C h. bS. 

FR4HCE ET EGYPTE 
Paris, 10 décembre. 

Le comité d'Egypte, d 1 occasion de 1 an
niversaire de ea fondation, a tenu dans 
laeoiree une reuaion à la société de géo
graphie sout la préeidence de M Delune-
Monlaud, laquel a prononcé un diecours 
très applaudi. 

L'orateur rappelle les sacrifices faits par 
la France en t g, pté et son passé glorieux 
dans ce pays il a conclu ainsi : 

* Noua ne devons pas laisser à nos ad
versaires la garda du passage internatio
nal que nous avons créé pour le bienfait 
du mon a entier. • 

Les votes de nos représentants 
Voici comment se sont répartis les vo

tes des d pûtes du Nord et du Pas-de-Ca
lais dans les scrutins : 

1* Sur l'amendement de M. I amiral Val
lon au chapitre 16 du bitJget de la marine. 
M Vallon proposait d'augmenter les cré
dits du titre U (dépenses de main d'n-u-
vre, salaires), d'une somma de D5,(I0 1 fr . 
repart.e entre les chapitrée lu a'-•:>, comme 
Suit : 

t Chapitre 16. — Constructions navales. 
— Salaires pour les constructions neuves 
et pour le premier armement des bâtiments 
neufs. 11.1M1.T.,-.) fr. 

» Augmenter c i crédit de ,10,012 fr. et le 
porter en conséquence à 11,928-7 V-J fr. » 

Ont voté r-our : MM. .\dam. Baely. Car-
ppnt er Kisbourg, Coget, Dcfonteine, Droo. 
Dubois, Dussau-isoy. Kvard Ëliez, Fanien, 
t.uesde. Uui!lemin,*Havex. Lamendin. Le-
pez Michau. l o se , Se.ver, Sirot-Mallez, 
Taillandier, We.l-Mal.et. 

Ont voté contre : MM. lloudenoot, Co-
chin, Oansette. Graux, Jonnart, Le Ua-
vrian de Montalembe t. Plichon. Kihot 

La Chambre a adopté par :t:i:> voix con
tre i m 

2* Sur l'amendement de M. Lockroy 
(hadgat de la marine). 

Cet amendement est einei conçu : 
« r Créer un chapitre 27 bit intitulé : 
» Réfection du matériel nRval et cous 

tructions neuves, DA millions. 
» -_»• Introduire dans la loi de finances 

une disposition aiaai conçue : 
» Une somme de MO millions, répartie 

entre l e exercices W7, !S'S. 1S!)9 et l',XX). 
sera aiTcctée à la réfection du matériel na
val et aux constructions neuves. » 

Ont aeeajmur : MM. Basly. Defonlaine, 
Dron, ICvrard Eliez. Ouillemin, l.amendm. 

Ont voté contre : MM. Adam, Boudenoot, 
Carpenter-Risiourg, Cochin. Coget. Uen-
sette. Dubois, .'ussausso,. Kanien. Graux, 
Guesde. Havez. Jonnart, Le Gavrian, Le-
pez. Loyer. Michau. de Montalembert, Pli
chon, Hibot, Rose, Sirot Malle/,, Taillian-
dier, Weil-Mallez. 

S'est aéitent» : M. Sever. 
La Chambre e re été par 319 voix coatre 

59. 
Ktait absent pur congé : M. Lemire. 

La pressa locale — je parla de la presse 
baareeoiee — oet toute à la dévotion de M 
•envois. 

Aussi anus nous doutions bien qu'elle 
ne laisserait usa passer cet.e oneaaton de 
lui être agréa.le — surtout après cette 
séance da conseil municipal, où mis au 
pied du mur aur 1* question de suppres
sion du trs.tement det aumôniers, dea 
chanlraa et des enfante de clicsur qui vi
vant tous sur le bien dea \ euvree. il e pré
féré S3 retrancher derrière Sun ma dat de 
conseiller municipal, en laissant le soin a 
l'administration dee Hospices de répondre 
pour lut 

Cette crnmte de manif star franchement 
ses opinions lui vient sans doute de ce 
qu il a été — et entend rester — le candi
dat de la Croix et de \'t>.ho, de la v> aie 
France, de la Dèpccl.t et du Proyrit. 

Cet honorable collègue, qui profite sana 
doute de aon autorité de professeur pour 
donner des leçons de français à ses ad-
versiiires m'a reproché d avoir tronqué 
son rapport pour lui prêter des idées qui 
ne sent pas lee siennes. Cette chicane se 
basait sur une question de droit que je 
tiens a reppoler ici. 

M. larrois, après avoir fait, dans son 
rapport sur le rog me alimentaire desHoa 
pices, un bistoriqne députe le tempe où on 
mangeait le pain sec à l'Hospice Général 
et buvait da l'eau, jusquà ce jour ou 
on mange du pain sana neurre et de la 
boulette, ma s humectés par un j-'onelet de 
lucre — ce qui constitue évidemment un 
progrés — rec mneit qu il y a encore une 
aeriease amélioration a. apporter dans 
laiimen ation actuelle et propose à la 
Vi'la — non pas un subside de 18,625 fr. 
par an — mais an dégrèvement de taxe 
d'octroi de 33 mille francs sur les denréee 
rlimentaires des Hospices pour accorder 
du ragoût de mouton une fois par semaine 
et c la lucre tous les soirs aux adminis
trés de l'Hospice Général et d'autres sa-
tisiactiods non spécifiée?, vaguement pro
mises. 

M Bsrrois voudrai», sou i prétexte qu'a
vant la r-évoiution les itospi M» étaient 
affranchis de l'octroi et avaient même 
l'autorisation temporaire de prélever des 
impôts sur les contribuable de la ville, 
que le Conseil municipal dépouille la ville 
d'une partie de ses revenus, soit annuelle-
mmt •• m IL-francs, au protildes établis
se»! nti liospita 1 rs 

Mais c est justement parce que M. Bar-
rois a placé sa proposition sur In terrain 
du droit et p iree q u \ pour améliorer le 
régime alimentaire de 1 Hospice Général, 
les Hospice* de L lie peuvent faire ce sa-
critU • picitoier sans recourir aux deniers 
de la ville et rien qu'en fan mt le traite
ment des aumôniers et des frais de eu.te, 
que le Consoil uiuuic.pal s'est refusé 4 
cette manière de voir. 

Au point de vue du droit, je réponds 
ceci à M. Barrois qui n a rteu t r o u é pour 
nie réfuter: 

< Non aeulement cette administration 
charu&'.lc d'administration des Hoapicesj 
demande 1 affranchissement du lise c.o n-
munal imposé sur les principales choses 
quelle consomme, mais elle revendique 
cette franchise fiscale comme un droit, 
sous le prétexte qu'avant IT'.H, la taxe 
d'octroi profitait aux .i-uvres de bienfai-
faits ce et que la moitié des dépenses dea 
Hospices était ainsi couverte pour lea res
sources municipales 

• Nous ne nions pas qu'il y a trois cents 
ans, les octrois prodtaient et profitèrent 
jusqu'à la dévolution, aux Hospices qui 
étaient tu nseulem i.t affranchit a impôts 
pour tous tes vivres et objets & 1 usage de 
leurs admiaf&Aàs, mais encore rappor
taient à c e r W P t r e i en ce sens q u e dee 
époques périodiques, le Bureau de la Cha
nte générale avait l'autorisation d'établir 

sraachiees oemmanales sent remises en 
question ; oe n'est pas au temps, où toute 
nue démocratie, étouffée par une centrali
sation excessive, réclame, sinon l'autono
mie communale, tout au moins ane ddoen» 
tialtsation aiministrativa qai ren ra la 
commune maîtresse de sa police, de ses 
finances et de son administration a ans la 
mesure compatible avec les intérêts na
tionaux, qui! faut venta» demander que ira 
ville da Lille ee désintéresse de ses droits 
municipaux. — serait-ce pour «ne causa 
aussi humains que celle de l'assistance 
des pauvres. 

Une commune ne peut pat laisser à 
une administration charitable, qui ent à 
la foie sout la tutelle communale et sous 
la tutelle préfectorale, le droit de a exempt 
ter de ses chargée flacalea et cet autre 
droit d'imposer des impôts, pour son pro
fit, à toute la masse dee contribuables 

u En droit moderne, ce n'est pas possi
ble. 

> Bu revanche, une commune a le devoir 
de sacrifier une large part dases ressour
ces à l'assistance publique. » 

Telle est le. façon dont j'ai terminé me 
question de droit. 

M. Barroie, emharraeaé, a soutenu qu'il 
n'avait pas émis la th oriequej'si exposée 
et réfutée et il a cité avec chiffres à l'appui 
(que son rapport contient du reste) les 
dates où la ville accordait aux hospices 
jusqu'à 160 mille francs. 

A cela il me reste à répondre que les 
administrations charitables trouveront 
toujours de la part de la municipalité so 
cialiste le concours le plus large pour ve
nir en aide aux malheureux 

Mais noua engageons surtout les Hos
pices à laïciser leurs maisons charitables 
en commençant d'à >ord par la suppres
sion du traitement des eut» niera et des 
frais de culte ce qai lui forait une écono
mie annuelle de près de quinze mille 
francs et h nous d é m i n e r autre chose 
que le droit de ue pas paver l'impôt à la 
ville. 

Car 1 la raison qui vous amène égale
ment à repousser la proposition d'affran
chissement d'S taxée d octroi faite par 
1 administration dea hospices, c'est cette 
p-uience financière que nous sommes 
obligés d observer, étant donné que, l'an
née prochaine, il se pourrait bien qu : par 
la loi sur la suppression des taxes sur 
les boissons, si elle est votée par le Par
lement et votée définitivement, la munici
palité se trouvant dans la n é e s t i t é de 
eai rch< r d'autres ressources pour parer à 
la perte di s deux millions que lui coiuera 
cette réforme fieeala » 

Noos sommet convaincue qne cet argu
ment n'a pas été trouvé sans valeur pour 
M Barrois dont on connaît la prudence 
exagérée autant que sub te, dans les ques
tions de finances municipales. 

Il serait capable de blâmer lui-même la 
libéralité réclamée par lui ai elle était. 
comme il le demande, accordée aux hos
pices. H. G. 

Saraspt ouvrières ocenpésa dacs ans»- ttesjrait ea> pleine 
cal adjacent une a été blessée mortelfe T 

ment : tes six autres ont ert blessées plus 
ou moins grièvement-

Dea (rois ouvriers as trouvant dans la 
fabrique an moment da l'explosion, un a 
«té tué et les deux aatrse sont grièvement 
blessés. 

Les causes de l'accident n'ont pu être 
encore déterminées. 

CUBA KT LES ETATS-UNIS 
Washington, 16 décembre. 

On s'attend à ce que la commission des 
relations étrangérea aa Sénat vote sa
medi la résolution demandant la recon
naissance de l'indépendance de Cuba. 

New-York, 16 décembre. 
Un grand meeting a eu lieu avant hier 

a Lexïngton dane le Kentucky; on a adop
té une résolution de nandant l'appui det 
Etats-Unis pour les insurgés cubains. 

Après le vote, le drapeau eepagaol a «té 
brûlé au milieu des acclamations des as
sistante. 

EN INDO-CHINE 
Paris, 16 décembre. 

Le Hoir dit qu'on lui annonce que le gou
vernement, général de l'Indo-Chioe serait 
et* oltert à M. Hendlé, préfet de la Seiae 
Inférieure, mais il ne douas ce bruit qae 
sous toutes réserves. 

DEMISES HEURE 
( Par Serrioo Spécial » 

LE GROS LOT DU PANAMA 
Marseille, 16 décembre. 

Le gros lot de 5U0,t» 0 francs du tirage 
des bons à lot de Panama a été gagné par 
une revendeuse du marché central de 
Marseille, mère de quatre enfants et fort 
pauvre, nommée Boissiôres. 

victime la perte définitive de l'œil droit. 
Ginlare BaiHnnl adéjé été coodamaé à quinze 

jour* d'emprisonnement pour rtawllioa, dit l'ae-
easetiea ; quant à Jades ntilliul. U s'a paa d'an-
téoédeats judiciaires «t les renseignements re. 
cueillis sur son compte ne loi sont pas défavora
bles. 

Jules et Gustave Baillent sent avrejnlltra. 
Déheteurs, M Rajat et Godin. 
•attéVnti-v. — Marâtre * M a u t e u t » . 

— Aagustin Pecqueur. âgé dédit an», n. à Lr-
saont-Faalaioe, marchand de meutarde. d raea-
raat à Manbeuge, est inculpe d'attentat à u pu
deur. 

Ministère public : M. Dourdon. avocat général 
Pecqueur est condamné 1 e e V i a n » * • 

p r l t o a 
Défenseur, M' Pasqnié. 

LILLE 

TRIBUNAUX 
T B I B U H A L C0RRECT10HHEL DE LILLE 

Présidence de M. DASSONVILLE. vice-
présideat 

Audiem élu 16 décembre {896 
«,*•* vn ln ta M l l e . — Depuis une quin

zaine de jours, quelques magttins de la ville 
étaient mis en coupe réglée par une bande d'in-
dmdus, qui, arec uoe rare audace, dévalisaient 
les étalages extérieurs. Tout était bon pour ces 
messieurs de la haute pègre. 

Tout ce qui lcar terabait aous la main, alimen
tation ou habillement, faisait leur rot. Une 
larve llancr active fnt exercée, et, il y a quel
ques jours, la police arrêtait un nommé Pierre 
lieraiann, qui déclara avoir volé chez Mme 
Boulanger, li*4, ru» de l'aris, un baril da ha-
reug.s et quelques fromages ; aux Galeries lil
loises, au Pauvre Diable, » Jeanne d'Arc, et 
chez Caban, différents objets d'habillement et de 
chaussares. 
..Le tout formant une somme assez rondelette. 
Hermaos qui a déjà clé condamné plus de dix 
fois pour riitTerents méfaits, se voit condamner 
cette fois à treize mois de prison. 

Au cours d'une rue qu'elle avait eue avec 
son amant, Lucie lirouurd eut ton corsage dé
chire l.ile alla chez sa voisine la prier de lui 
prêter un autre vêtement. Ce le ci ayant refusé, 
Lucie Brouard pour se venger lui enleva deux 
tabliers qui avaient été mis à sécher dans la cour. 

Goût : 1 mois de priSJn, 
t a s»ci|iil«S-!!«»>•«. —M. Waillemie, an

cien nuplové de M. d'Hallain, terrassier, rus 
Jeanne d'Arc, incriminé d'abns de confiance par 
M. Itichoul, comptable de Udtte maisoa, a été 
acquitte, attendu que IV chaut n'était pas inté-
eesse dans l'affaire et qu'aucune intention frau
duleuse n'ex stait de It part de Wtillemin dans 
l'acte a lui reproché. 

AUX DOCKS DE LONDKE8 
Londres, 16 décembre. 

l-et délégués dee travailleur! dea docks 
•e Sons •<••!» at— * k M é n a . **m m ««>i»t| 
a adopté dabrod à l'unanimité une reso-

' Union engageant las travailleurs e s t 
et de lever, pendant an nombre détermine I doeka à demander une augmentation de 10 
i l imnes , des dro.ts fiscaux sur 1- v.u, la ' 
bière et l'cau-de-vie Cette autorisation 
fiscale, l'adininiatratioû des huspiees l'ob
tenait seule ,1 ent dans les temps d'épidé
mie, de dt3clte ou en cas d insuffisance 
de ressources. 

• Celte aut.ri'ation, à des epeq«et pé
riodiques, d'établir et de lever des im
pôts au profit exclusif des n.uvrcs de 
menfaisance, neconslitue pourtant pas un 
droit t — cette autorisation tls.ale cons
tituait simplement une coutume, sans 
préjudice des droits communaux. 

^ tjuant à estte tolérance communale 
d'exemption d'impôts dont profitaient les 
Hospices, ce n'était pas davantage un 
droit, c'était une coutume généreuse que 
la Révolution a détruite dans 1 intérêt mê
me-des communes. 

» La coutume d'établir et de lever des 
impâte au profit des œuvres de bienfai
sance, quoique implicitement reconnue 
par la loi du à ventôse an VIII. pour les 
hospices civils qui n'auraient pat de « re
venus suffisants • pour leurs besoins, fut 
supprimée du reste par une ordonnance 
règle nent.lire du 0 décern <re l» l i qui dé
clare que les octrois sont établis pour 
subvenir aux dépensas qui sont I la 
charge des communes. 

• 11 est donc inutile de revenir sur les 
coutumes et les lois du passé : il faut voir 
les droite dee paavres avec les lois et 
règlements actuels et nos conceptions mo
dernes. 

» Or, ee n'est pat à une époque où les 

shellings par semaine et s'il n est pas fait 
droit à cette demande, à proc'amer ta 
gritve générais 

Cette résolution tara soumise au co
mité exécutif delà Fédération internatio
nale qui l'examinera. 

LE TRAITE tTALO-TUNiSIEN 
Rome, 16 décembre. 

La Chambre a adopté, au scrutin secret 
le traité franco-tunisien par (31 voix con
tre 6t. 

RAPPEL DE M. DE COURCEL 
Londres, 16 décembre. 

Il est inexact que le baron de Courcel, 
ambassadeur de France doive présenter 
ses lettres de rappel en janvier prochain ; 
il ne les présentera seulement qu à la fin 
de lévrier au retour delà reine dosborne. 

UNE TERRIBLE EXPLOSION 
Aschaffeoboueff (Bavière;, 16 décembre. 

Un terril,le accident vient de se produire 
â A. 1 h.ilfenbourg, retite \llle de Bavière, 
située sur le Mem.entre Francfort et Wur-
teburg. Une explosion a détruit hier soir, 
tous les bâtiments de la fabrique d'explo
sifs de Cromer. 

Le nombre des victimes.connu actuelle
ment, se décompose ainsi : 

Sur quinze ouvrières travaillant dans 
une asile, huit ont et--tuées sur le coup, 
les sept autres sont mortes à l'hôpital, ou 
on lea avait transportèea. 

C'anattamiiatlnns d i v e r s e s — Lucie ' pensée 

Parti Ouvrier. — Section Lirfw'af 
C a t — l n U q a d m l n l t t r a t l v r 

Réunion de tous lee déléguas, le jeudi 
17 deeemere. à 8 h. 1(2 du soir, au siège 
du Comité, à la Maison du Peuple, rue da 
Bètaaae. 21. 

jnVE» A C C I D E N T S 
K m al* Valant 1 — M Declercq Cône. 

tant, mancenvr- ,.e fonder e. âgé de 30 
ans. employé & ia fonder e de cuivre W'ar-
gny et Gnmooprez, rue Valmy, 1, a été 
blessé à la main droite par la chute d'une 
preeae. 

M le docteur Coppeas a déclaré que cette 
blessure occasionnerait à Declercq une 
incapacité de travail d une di/a.ne cejours. 

P e r t e d e OtttWi. — Hier vers deux 
heures de 1 après-midi, les chevaux attelés 
à use voiture appartenante M. Ueapata 
res. vidangeur, à Marcq-en-Barcunl. té> 
sont emballée en arrivant en face de foe-
troi de la porte de tland Le conducteur de 
la voiture, M. Elet Charlee. «gé de <iH ana, 
employé chez M Deseaturet, a été pro
jeté sur le sol. Dans sa chute, il s est fait 
une ilessure au front at de nombreuses 
contusions sur lr eorpe. 

M. le docteur Derode, qui lui a donné 
les premiers eoins. a ordonné son trans
port d'urgence à l'hôpital saint-sauveur-
L'état du blessé n'inspire aucune inquié
tude. 

OBSÈQUES CIVILES — 
Hier, à troia heures de l'après-midi, cm 

ea lieu, au milieu d ui e aMuence nussi 
nombreuse que sympathique, les funé
railles de le citoyenne i.ouitt Ronce, 
sour de de ix emploies du Krnetl du Nord 
enlevée aux atlectioaa des siens, à l'aga 
de 1H ans. 

Au cimetière, le président de la Litre-
r<nre, en tern.es émus, a retrace l'exis
tence teute de travail et d abnégatioi da 
cette jeune tille qui p ssa toute sa jeunessa 
d .us l'atmosphère méphitique des iiiatti-

! res K a m u n t D t cette vie de labeur, il a 
I rendu hommage d l'attache., ent que ra te 

jeune fille pro es sait pour les i ;t es de li J*% 

tletcbryver, ménagère à Mousceon, mendicité, 
15 jours. — Murie Vandeodriessche, journ ibère, 
sans domicile, expulsion,G mois. — Clovia Van-
des'.ok, tisserand à Leers, expulsion, A mois. 
— Yaolroost Aloït, ouvrier agricole à Menin, 
expulsion, 1 mois. — Charles ttacqoet ouvrier 
de ferme à Orchies, fraude, G jours et fJOO fr. 
— Charles Crojckaere, tisseur à Armentières, 
fraade, 1 mois. — Joies VanbMtte, journalier i 

Arthur, serrurier à Houbaix. expulsion. 1 mois. 
Van Mullen Julia, filens» à Mooveaux, fraude, 
G jours. r>'K> fr. — Adolphe Vercooler, plafon-
neur a Houbaix, fraude, li jours, 5tX> fr. — Al
phonse Clitbriat, dessinateur i Roubaix, appel 
de jugement correctionnel. 3 jour» de travail. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
.ludic),c< du iG décembre 

a r e a f f a i r e — C a a p t ad k lesa t trra 
m 1,111e. — Dans la soirée du 10 octobre der
nier, vers neuf heures, les sieurs Lauwers, Car
ton et uoe femme l.ooten, se rendant à llau-
hourdin, passaient à Lille, quai de l'Ouest, de
vant la Bas* dite du « i.rar.d-iiac », où habitent 
tes sieurs Jules Btiillenl. -'1 ans, né à Katairet, 
tisserand 11 lillc.el (uistuve Bailleul, St ans,éga
lement ré « Estairrs, ouvrier tisseur à Lille. 

1 ni dâvesantea avait eu lieu quelques heures 
auparavant dans un cabaret de cette ville, entre 
Julis Brfill*iil et Lauwers, é propos d'une dette 
que ce dernirr avait contractée envers les parents 
de Baillcul et qu'il refusait d acquitter. Au mo-
rneul du passage des trois personnes en question 
Jules ItSilleul, qui se trouvait à l'entrée de la 
cour de sa maisoa, interpella Laewers et récla
ma à notivenu le paiement de sa dette ; celui ci 
lui avant répoi du qu il ne pouvait pas a acquitter 
actuellement, Jules Baillent lui répliqua : « Si 
tu ne paies pas, moi je vais te payer », et, le sai
sissant à la gerce, il le renversa et loi porta plu
sieurs coups de poior 

A ce moment intervinrent, d« coté de Jules 
Raillent, aoa frère Gustave, et du edté de Lsu-
wert, le tienr Carton. Ce dernier, voulant ééga-
ger son rompagnoa, reçut de Oostave Hailieul 
nn coup de poing extrêmement violent qui l'at-

i_e citoyen Uevernay, conseiller gèa'ral, 
a prononce un él quent discours qui a vi
vement ému l'assistance 

A I issue ds la cérémonie, une quête m 
été faite au profit de la Lutte. 

Dépôt dé Matrice de Patente 
Le Maire de Lille donne avis qrje la ma

trice det pat. nt S pour 18JT, concernant U 
section d» t-ttln-tesquerme., perevpteti» 
M. Spire, rue SoITérino, '-î'-ô sera déposée 
à la Mairie 1 bureau des Conlribut ons pen
dant dix jours a partir .iu 1: de ce mois. 

Les iatliasedt pe jvent dèa maintenant 
en prendre co vmunication et faire, s'il y S 
lieu, leurs observations. 

Cambrioleurs et iacendiiict^ 
Nous n'avons aucun dé a 1 à ajouter aa 

récit que nous avont fait hier du camnria-
lage et de la tentative d'inc ndie ro santal 
mardi soir dans la maison de M. Boa-, 
chet actuelle 1 ent k Nice 

M. Bouchet qui a été prévenu tèlégra-
phiqueinent. ne peut se rendre à Lille pour 
cause de aanle, mais Mine Bouchet est 
attendue, t a n'est qu'à s o i arrivée que 
l'on sera fixé sur les deej ita causés par 
l'incendie et que l'on Saura si les cam
brioleurs ont emp.i té des objeta 

I n piquet de pompiers et plusieurs 
agents de police ont u onté la^arde cevnal 
l.i i- a son 1 endan: la nu t de mardi à mer
credi. Cette précaution n était pas mat le, 
car hier matin, vers quatre heures et de
mie le feu re; renaît au 1 re-n er étage. Il 
fut rapidement éteint par les pompiers 
présents. 

L'enquête se poursuit activement. 
M. Del île. jugj d'instruction a été com

mis par M. le procureur de lahépubltqae, 
pour ouvr r u e information. Ce magis
trat se rendra aujourd n ii, accompagné dm 
son gre lier au Squa e Rameau, probable* 
ment re matin à 10 heures 

M Uelale procé era a un examen corn» 
pi' t des lieux et entendra sur place o> 
sieurs témoins. 
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OLIVIER TWIST 
CH&BLKS nwvms 

OTAP1TRE PWBlrtBfl 

l lgjeftt i fn. antsat trouve? dit Noé 

V -5epil*ef*»ane corps PPW (aiUs, Noé I 
diti-Charlotte ; ne ne**W.s*«ex lafamer est 

• — U M e r tranquille 1 lit No* ; mais 
ummShvto*»* »••«•• u lais» 
aiim èinitanlaW -rrmm' n flnanip*r* 
nisjatrp«M>-s us)- ** « • *fltlr«B; tou» 
• é a ^ é î t o T e U M Ù I « f - t v T - « • »* 

" .CUrioUs» Ali! ailI 
lia «tas 1 dit Ourlette 

atjtntatj e«H; ppis ètorStàren» 

la pauvre Olivier Twist, 
tous ttJnxvai ecmp « M l <esjp>s»inf sar 

" m ,-A, — Ĵ *^»,—t»AA«tt 
1 vjyai âxravs^Bjatt 

I assis sur un coffre au fond de la cuisine j 
I et mangeait les restes de pain dur qu'on 
lui avait spécialement réservés. 

j Noé était un enfant de charité, mais 
non du dépôt de mendicité ; il n'était pas 
enfant trouvé, car il pouvait faire remon
ter sa généalogie jusqu'à son père et à sa 
mère, qui demeuraient près de là; sa 
mère était blanchisseuse ; son père, an
cien soldat, ivrogne et retiré du serrice 
avec une jambe de bois et une pension de 
deux pence et demi par jour. Les garçons 
de boutique du voisinage avaient eu long
temps l'habitude d'apostropher Noé dans 
les rues par les surnoms les plus inju
rieux, et il l'avait souffert sans mot dire. 

Mais maintenant que la fortune avait 
jeté snr son chemin un pauvre orphelin 
sans nom, que l'être le ni us vit pouvait 
montrer du doigt avtc mépris, il se ven
geait sur lai avec usure. C'est là un inté
ressant snjst de réaexion. Noos voyons 
sous quel beau côté se montre parfois 
la nature humains, «t avec quelle simili
tude les mêmes qualités aimables se dé
veloppent chez le plus noble gentilhomme 
et cbsc la plus Bals enfant de charité. 

Il y avait trois semaines ou un mois 
qu'Olivier demeurait sfcez l'entrepreneur 
de pompes fuejM>res,et M. et Ma* Sower-
barTy, aprta avoir ferété la bouttque, 
•dupaient Sans ht peUta arrière-bouVfun, 

âuand M. Sowêrherry, après avoir eonst-
éré sa femme à plusieurs reprisé! de l'air 

le pkw respectoeax, entama la conversa
tion 

1 t|«Us# 

berry leva les yeux d'une faÇcra si revécue 
qu'il s'arrêta court. 

« Eh bien, quoi 1 dit Mme Sowevberry 
avec humeur. 

— Rien, chère amie, rien du tout, dit 
M. Sowerberry. 

— Hein ! niais que vous êtes, dit Mme 
Sowerberry. 

— Du tout, ma chère, dit humblement 
M. Soworberry ; je pensais que vous ne 
vouliez pas m'écouter ; je voulais dire 
seulement... 

— Oh ! gardez pour vous ce que vous 
aviez à dire, interrompit Mme Sower-
berry ; je suis complée pour rien ; ne me 
consultez pas, entendew-voaa t Je ne veux 
pas me mêler de vos seerets. 

A. ces mots, elle poussa nn éclat de 
rire affecte qui faisait craindre des suites-
violentes. 

« Mais, ma chère.dit M. Sowerberry, 11 
me faut votre avis. 

— Non, non, qne vous importe mon 
avis ? répliqua la femme d'un air pincé ; 
demandez conseil à d'autres. 

Et elle réitéra ce rire for©* qui faisait 
trembler M. Sovrérbérry. 

Elle suivait en ceci la politique orfH. 
•aire aux femmes.celW qui leur réussit le 
plus souvent : elle forçait son mari à saUi-
eiter entama une faveur la ptratieelosi de 
M <Mn e» r«»'elle était ootina.se d'afcpsen-
dre, et, aprts une petwe ftmmtté qui 

. M d«r» ies ténrl P t»H fcr»t tfan 
d'heure, sît» atcdrtta e^ifenaj«a«at ertw 
permlsgiofl. * J * B 

— Cent sepleBMnt M «est 4* Ai&» 

Olivier, dit M. Sowerberry; U a fort 
bonne mine, cet enfant. 

— Le beau miracle I il mange assez 
pour ça, répondit la dame. 

— Sas traits ont une expression de tris
tesse qui lui donne l'air très intéres
sant, reprit M. Sowerberry. Il ferait un 
excellent muet, ma chère. 

Mme Sowerbery leva la tête en signe 
d'étonnement ; son rcari s'en aperçut et, 
sans laisser le temps à la bonne dame de 
placer une observation, il continua : 

« Non pas nn muet pour accompagner 
le convoi des grandes personnes, ma chère, 
mais seulement pour les con-vois d'en
fants ; ce serait une nouveauté d'avoir un 
muet d'un âge en rapport avec celui dn 
défunt. Soyez sûre que cela ferait un effet 
superbe. » 

Mme Sovrerberry, qui montrait un 
goût exquis dans les Questions relatives 
aux pompes funèbres, fut frappée de la 
nouveauté de cette idée - mais eommeelle 
eût compromis sa dignité en approuvant 
non mari dans la circonstance actuelle, 
«Ue es eententa de lui demander avec 
beaucoup d'aigreur comment il se faisait 
qae oe«e Mes M lui tût pas venue à l'es-
I>rit«sa^iwagtamps. 

Mt, Se weTbatry e* eowelart avec rateen 

3né «t r**»e)tl»it* était bien aooneUlie; 
fat d«aWs«MB^ItaatMn'01lvier serait 

tout sTaTMWl MM sus «rrst*"s * • '* 
ete*taelen, M fan, dams os but, M ac-
èémpseaafllt M» «attts fc ta fremtèra 
OseMMnV tMJtj^)tnn|napi i w ' j f «f>^» 

Le lendemain matin, après le déjeuner, ] 
M. Bumble entra dans ia boutique, et, 
appuyant sa canne contre le comptoir, 
tira de sa poche son grand portefeuille de 
cuir et y prit un bout de papier qu'il passa 
à M.Sowerberry. 

« Ah! dit l'entrepreneur, en le parcou
rant des yeux d'un air réjoui ; c'est une 
commande pour un cercueil, hein T 

— Pour un cercueil d'abord, et un en
terrement paroissial ensuite, dit M. Bum
ble en fermant son portefeuille qui était, 
comme hii, très rebondi. 

— Bayton ? dit l'entrepreneur, cessant 
de lire et regardant M. Bumble i voilà la 
première fois que jontends ce nom-là. 

— Des entêtés, monsieur Sowerberry, 
répondit M. Bumble en hochant la tète , 
éV» entêtés, et de3 orgueilleux, je le 
Grains. 

— Des orgueilleux* s'écria M. So-wer-
berry avec un rire moqueur ; pour le coup, 
c'est trop fort. 

—• Ça fait pitié, dit le bedeau ; ça fait 
suer. * 

— D'aeeord, répondit le fabricant de 
cercueils d'un air approbatif. 

->- Nous n'avons entendu parler d'eux 
q a 'avant-hier soir, dtt le bedeau ; et nous 
n'aurions rien su sur leur compté, si une 
femme qui loge dans la même maison ne 
s'était adressée au comité paroissial 
peur le prier d'envoyer le chirurgien pa-
rélBsinl visiter urne femme qui était au 
PMI nui. 9 «tait sorti pew dinar; mais 
«an aide^qui est un garçon fart Habile, 

i MOT eb'vojS haut tamstn True 
dans un» i»"tobV.s A JHrjagqj 

— Ah ! voilà ce qu'on peut appeler da 
la promptitude, dit l'entrepreneur. 

— Sans doTTté, reprit le bedeau : mais 
qu'en est-il résulté t Savez-vous jusqu'où 
a été l'ingratitude de ces rebelles, mon
sieur ? Groii iez-vous que le mari a ren
voyé dire que la médecine ne convenait! 
pas au genre de malpdie de sa femme et 
qu'elle ne la prendrait pas? Entendex-
vous celaT qu'elle ne la prendrait pas t 
une médecine excellente, énergique, sa
lutaire, qu'on avait administrée avec 
succès, pas plus tard qu'il y a huit jours, 
à deux manœuvres irlandais et à un 
portefaix ; qu'on lui avait envoyée pour 
rien, avec la bouteille par-dessus le mar
ché ; et il fait dire qu'elle ne la prendra 
pas, monsieur t » 

Comme l'atrocité de cette conduite sa 
présentait dans toute sa force à l'esprit da 
M. Bumble, U donna, de colère, un grand 
coup de canne sur le comptoir, et devint 
pourpre d'indignation. 

— Oh! dit Sowerberry, jamais de ma 
vie... 

— Non, jamais ! s'écria le bedeau ; ja
mais pareille Infamie n'a été commise ; 
mais maintenant qu'elle est morte, i l 
s agit de l'enterrer; voici T'adresse : le» 
plus tôt sera le mieux. 

Et M. Bumble, dans sonacc&s d'empor
tement, mit son trieorne à l'envers ef 
s'élança hors t e ta boutique. 

IT*. SuitrjJ 
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